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Point 1 : Harmonisation des dispositions de l’OACI sur les marchandises dangereuses avec 

les recommandations de l’ONU relatives au transport des marchandises 

dangereuses (Réf. : REC-A-DGS-2025) 

 1.2 : Élaboration, s’il y a lieu, de propositions d’amendement des Instructions techniques 

pour la sécurité du transport aérien des marchandises dangereuses (Doc 9284) à 

introduire dans l’édition de 2025-2026 

 

 

AMENDEMENTS DE LA PARTIE 7 DES INSTRUCTIONS TECHNIQUES ÉLABORÉS PAR 

LE GROUPE DE TRAVAIL DU DGP AUX RÉUNIONS DGP-WG/22 ET DGP-WG/23 

 

(Note présentée par la Secrétaire) 

 

RÉSUMÉ 

La présente note de travail récapitule le projet d’amendements de la Partie 7 des 

Instructions techniques élaboré par le Groupe de travail du Groupe d’experts sur 

les marchandises dangereuses (DGP) en 2022 (DGP-WG/2022) et 2023 

(DGP-WG/2023) afin de trouver des solutions aux problèmes posés par les piles 

au lithium. 

 

Le Groupe DGP est invité à convenir du projet d’amendement figurant dans 

la présente note de travail. 
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Partie 7 
 

RESPONSABILITÉS DE L’EXPLOITANT 
 

Amendements à apporter aux dispositions relatives aux piles 
 

§ 4.4.1.9 du rapport DGP-WG/23 
 

 
Chapitre 2 

 
ENTREPOSAGE ET CHARGEMENT 

 

(…) 

2.13    CHARGEMENT DES AIDES DE LOCOMOTION ALIMENTÉES PAR ACCUMULATEURS 
TRANSPORTÉES AU TITRE DES DISPOSITIONS DE LA PARTIE 8 

 

(…) 

 
 2.13.3    Chargement des aides de locomotion alimentées  

par batteries au lithium ionique 
 
 2.13.3.1    L’exploitant doit arrimer, au moyen de sangles, d’attaches ou d’autres dispositifs de retenue, les aides de 
locomotion alimentées par batteries munies de leurs batteries. Les aides de locomotion, les batteries, les circuits électriques 
et les commandes doivent être protégés contre les dommages, y compris ceux causés par le déplacement de bagages, 
d’articles de poste ou de marchandises. 
 

  2.13.3.2    L’exploitant doit vérifier que : 
 
 a) les bornes des batteries sont protégées contre les courts-circuits (batteries placées dans un bac, par exemple) ; 
 
 b) chaque batterie est : 
 

  1) adéquatement protégée contre les dommages du fait de la conception de l’aide de locomotion et solidement 
arrimée à l’aide de locomotion. Les circuits électriques doivent être isolés conformément aux instructions du 
fabricant ; ou 

 
  2) retirée par l’utilisateur conformément aux instructions du fabricant si l’aide de locomotion es t conçue 

expressément à cet effet ; 
 

 c) chaque batterie retirée n’excède pas 300 Wh. Au maximum une batterie de rechange n’excédant pas 300 Wh ou deux 
batteries de rechange n’excédant pas 160 Wh chacune peuvent être transportées. 

 
 Note.— Lorsque les batteries au lithium restent installées dans l’aide de locomotion, il n’y pas de limite en wattheures. 

 
  2.13.3.3    L’exploitant doit s’assurer que toute batterie retirée des aides de locomotion et toute batterie de rechange sont 

transportées en cabine et protégées contre les dommages (chacune placée dans une pochette de protection, par exemple), 
et que les bornes des batteries sont protégées contre les courts-circuits (par isolation, par exemple au moyen de ruban posé 
sur les bornes). 
 

  2.13.3.4    L’exploitant doit informer le pilote commandant de bord de l’emplacement de toute aide de locomotion munie 
de batteries au lithium ionique ainsi que de l’emplacement toute batterie retirée ou de rechange. 

 

(…) 

– FIN – 


